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Paris, chez MM. HAVAS,'LATFITE et C", place de la Bourse, 8, et rue Notre-Bame-des-Victoires, 34 

Bruxelles, à f OFFICE'DB PUBLICITÉ. 

ROUBAIX, LE 30 DÉCEMBRE 1885 

M. PASTEUR 
Président de la République 

Parmi los vingt-voix que, tLins le «cru-
tin de lundi, le J&umaiofficielfaitfîgurer 
nouela foliflulo anonyme de voix diverses, 
il en est une qui vraiment méritait de ne 
pas être étouffée sous cette vague formule. 
Ot to voix est celle qui a été donnée à M. 
Pasteur, le glorieux inventeur do l'inocu
lation de la rage. 

Le député ou le sénateur qui a émis ce 
vote, que l'on aurait tort de considérer 
comme un vote facétieux, n'< at pas seule
ment un homme d'esprit, c'est aussi un 
homme de bon sens qui a, de plus, l'exac
te connaissance du mal qui travaille la 
France, et dont elle périra peut-être sil'on 
n'y apporte, à bref délai, un efficace re
mède. Ce mal, c'est la rage d'ambition 
dont sont, possédées aujourd'hui les médio
crités de tout genre, qui n'estiment rien 
en dehors de leur portée : avocats sans 
Clients, médecins sans malades, poètes es
soufflés, écrivains avorté?, qui se croient 
cependant grands comme le monde.et qui, 
grâce aux électeurs qui les gobent, pur- 1 
viennent à faire quelque figure sur le théâ
tre de la politique. 

Il fut un temps où, pour teprésenterson 
pays, il fallait être parmi l'élite de ses sa
vants, de ses lettrés, do ses industriels, de 
ses commerçants. Ceux qu'on appelait 
alors des hommes uouveaux, c'était un 
Royer-Collard, un Guizot, c'est-à-dire les 
hommes les plus éloquents de leur temps. 
Quand ils devenaient les chefs d'un parti, 
ou qu'ils étaient placés à la tête d'un mi
nistère, la France se sentait comme gran
die avec eux. Quelle différence aujour
d'hui ! Quel est le ministre qui s'est élevé 
depuis sept ans au-dessus de la plus no
toire médiocrité I Et si M. Jules Grévy 
vient de voir renouveler sss pouvoirs de 
président de la République, u'est-co pas 
parce qu'il est l'un des plus médiocres 
parmi les médiocres ? 

Contre cette rage d'ambition dont sont 
atteintes toutes les médiocrités, ce ne se
rait pas trop d'un remède comme celui que 
M. Pasteur vient de découvrir. 

L'homme de la situation, c'était,en vé
rité, ce grand guérisseur de malo rage. 
M. Jules Grévy, pendant sa seconde pré
sidence, continuera à livrer les salles de 
l'Elysée aux tournois d'escrimequ'y donne 
M. son gendre, ou bien à s'abandonner 
lui-même aux plaisirs du noble jeu de bil
lard. M. Pasteur aurait fait mieux dans 
cette haute fonction. L'Elysée fut devenu 
sous lui une vaste clinique médicale où 
aaraient été étudiés tous les cas de rago 
politique, où l'inoculation contre cette ter
rible maladie eût été pratiquée sur une 
large échelle. Quel bien n'en aurait pas 
bientôt ressenti la France! Mais, hélas ! 
M. Pasteur n'a eu qu'une voix, et cette 
espèce particulière du mal rabique conti
nuera de plus belle à sévir parmi nous. 

MIELLES 1)1 ,101R 
L e M e s s a g e p r é s i d e n t i e l 

S'il fiant en croire le National. M. Grévy se pro
pose, suivant te précédent de 187'.), d'adresser aux 
Chambres un message pour les remercier d'avoir 
confirmé ses pouvoirs. 

La Nation, au contraire, se dit en mesure d'affir
mer que IV projet de message, s'il a j amais été dis
cuté, est dès à présent abandonné. 

L a d é m i s s i o n d u p r é f e t d e l a S e i n e 
On annonce comme certaine la démission de M . 

Poubelle. Le préfet de la Seine serait nommé au 
conseil d 'Etat à la prochaine vacance. s 

A n C o n s e i l m u n i c i p a l d e P a r i s 

Paris , 29 décembre. — Le conseil municipal de 
Par is a voté 360,000 ft\ pour la célébration de la 
fête dn 14 jui l le t . 

L a n o u v e l l e d e l a r é é l e c t i o n d e M . J . G r é v y 
• A l g e r 

Alger , 29 décembre. — Les journaux de gauche 
expriment leur satisfaction de l à réélection de M. 
Grévy dont l'annonce a é té accueillie a n G r a n d -
Thèàtre par de vifs applaudissements. 

L e s i n v a l i d é e 

Les élections pour remplacer les députés invali
dés soDt fixées «n 37 janvier . 

M o r t d u f i ls d u g é n é r a l d e C h a r e t t e 
Par is , 29 décembre. — Athanase de Charette, 

âgé de 18 a u , flJs au.è du général de Charette, est 
mor t aejourd 'hui . 

E p i l o g u e d e l ' a f fa i re d e V a n n e s 
Paris , 29 décernera. — L'Officiel publiera de

main i f i » J * « ^ * W acti vite par reteait aVeiapioi 

de M; Baur.inei chef d'escadron au 35e d'artillerie, 
impliqué dans l'affaire du candnnier Aubin; 

L e p i l l a g e d e P i r o t 
Belgrade, 29 décembre. — Les troupes bulgares 

on t ravagé Pirot de fond en comtjte. Elles ont ma • 
porté avec elles, même les grosses cloches de l'é
glise, / u dire des habitants , c'est peu d'instants 
avant de qui t ter la ville que les Bulgares ont pro
cédé A ce pillage. 

Lé roi Milail a ftit; au nom du prince héritier} 
distribuer 5,000 francs aux pauvres de Pirot . Cn 
décret royal prescrit l 'état de siège dans tou t le 
district dont cette ville est le chef-lieu. 

LA CRISE MINISTERIELLE 
Paris , 29 décembre. — Au conseil des ministres 

tenu ce mat m A l'Elysée, sous la présidence de Al. 
Grévy, et à la suite d'une réunion tenue quelques 
instants auparavant au ministère de la justice, 
sous la présidence de M. Brisson, les ministres ont 
remis officiellement leur démission au président 
de la République. 

M. Grévy ayant fait observer à M. Brisson que 
eonstitutionnellement son nouveau mandat ne 
commençait que le 30 janvier, le président du con
seil a répondu que son intention bien dédnit ive de 
se retirer lui était dictée autant par des considé
rations de politique générale que par des raisons 
d'ordre constitutionnel, il a notamment fait valoir 
la faible majorité obtenue par le cabinet dans la 
question des crédits dn Tonkiu, encore fait-il r e 
monter cette faible majorité à l ' intervention très 
heureuse de MM. de Freycinet et Campenon. 

Enfin, il a argué de sa santé qu'il dit affaiblie au 
point de lui rendre impossible de conserver p l w 
longtemps le pouvoir. 

M. Jules Grévy a opposé à toutes ses raisons de-
motifs parlementaires et autros. Avec justes r a i 
sons, le Président de la République craint que la 
crise qui s'ouvre ne soit t rès préjudiciable aux 
affaires, à cette époque de l'aimée. 

Au point de vue parlementaire, M. Grévy es-
t i » e que M. Brisson ne peut abandonner 1 es 273 ?) 
députés qui l'ont snivi dans la question c ùouiaio. 

Les instances du président de la République 
n'ont pu vaincre les résistances de M. Boisson qui 
lassé a fini par dire sur un ton assez clair: Je tiens 
à m'en aller et j e m'en vais. 

M. Grévy a donc dû accepter la démission du 
cabinet, tout en w p w a notant de faire de nouvel
les tentatives cette après-midi pour amener M. 
Brisson à ret i rer sa démission. 

11 est certain que M. Brisson résistera jusqu 'au 
bout et que les démissions des ministres figureront 
à l'Officiel de demain. 

Ce soir, M. Grévy fera appeler le président du 
Sénat et Je président de la Chambre pour les con
sulter sur les personnalités pouvant être appelées 
à la direction des affaires. 

Voici la liste qui circule en ce moment et qul> 
nous parait avoir quelque vraisemblance: Affai--
res étrangères e t présidence du conseil: M. de 
Freycinet; Justice et cultes : M. Goblet; Finances: 
M. S a m e n j T r a v a u x publics ; AI. Lesguillei- In.*-
trfletion publique: M. Lockroy; Intérieur: M. Flo-
queton M.Granet; Commerce:M.Dautresine; Colo
nies: M. de Lanessan; Agriculture: M.Bazile; Pos
tes et télégraphes : M. Steenackers; Guerre : le 
général Campenon; Marine: le contre-amiral Gou-
goard ou le contre-amiral Hove. 

LES SCÈNES DU CONGRES 
I, 'unique séance de l'assemblée nationale de 

Versailles a été marquée par des scènes violentes 
sur lesquelles nous devons dire notre sentiment 
avec notre impart ial i té o dinaire. 

Le président a cru devoir interdire absolument 
la lectnre d'une protestation où la Droite contes
ta i t la régulari té même de la convocation du 
Congrès. Il a poussé à l'excès le principe que rien 
d'étranger à l 'ordre du jour , d'ailleurs fixé par 
lui-même, ne doit être discuté au sein de l'As
semblée nationale. Bien plus, il a mis dos gardes 
aux accès de la t r ibune et empêché de forée qui 
que ce soit d'y monter . 

Nous lui donnons doublement tor t . Puisqu'i l 
n 'y avait pas de règlement, l 'aurorité dictatoriale, 
que s'est arrogée le président ne pouvait être que 
de l 'arbitraire. C'était à l'Assemblée a décider elle 
même la question. Ëncarc;pour eela,îallait-il s'ex
pliquer et fixer au juste-le n'oint en litige. 

Or, ii ne s'agissait pas d'une de ces questions 
étrangères au but du Congrès, telle qu'une révi
sion uW la Constitution ou toute au t re proposition 
illégale. 11 s'agissait de savoir si le Congrès avai t 
clé régulièrement réuni ets ' i l pouvait ou Boa dé
libérer valablement, lorsque, par suite dos inva
lidai ious systématiques qui ont eu lieu à la Cham
bre, quatre départements n'ont pas pu être repré
sentes H l'Assemblée nationale. 

Telle était , en effet, l 'unique raison de la protes
tation de la droite. Très franchement, nous ne la 
croyons pas fondée eu droit constitutionnel, la 
Constitution ne disant nulle par t que l ' ab tenv . 
pour une cause quelconque, des représentants d'un 
ou Je plusieurs départements empêchera la réu
nion du Congrès. Mais, fondée ou non, e'èlait une 
question qui tenait à la constitution mémede l'As
semblée, et qu'il fallait résoudre par un vote for
mel, au lieu de la t rancher, comnie ou l'a fait,par 

i un coup de force. Ku tout ' -as , il est clair qu'elle 
; n'était pas étrangère à l'objet de la délibération. 

La Droite a donc eu incontestablement îaison 
I de protester Contre la violence qtii loi a été b i t» , 
; C'est la première fois qu'on voit la liberté de la 
j t r ibune aussi ouvertement violée. 

Maintenant qu'il y ait aussi à reprochera e t » 
! tains membres de la Droite des excès de langage et 

des violences qui sont rares d»ns les haksMsM du 
MM. Le Royer et Hoquet ne manqueront pas de j parti conservateur: qu'il eût mieux valu proies 

désigner M. de Freycinet, mais jusqu 'à présent ce 
dernier a fait dire qu'i l refusait formellement la 
mission de former un cabinet. On croit que sa ré 
ponse sera toute au t re après que M. Brisson aura 
répondu négativement aux dernières instances de 
M. Grévy. 

Paria, 29 décembre. — Avec la nouvelle crise 
ministérielle,recommenceht naturel lementà circu
ler des listes aussi nombreuses que variées. Nous 

ter avec plus de calme et de dignité et forcer ses 
adversaires à plus de mesure en gardant soi-même 
plus de sang-froid, nous eH convenons volontiers; 
mais il faut tenir compte aussi de l'excitation pas
sionnée qui. en pareille occasion, saisit i?3 plus 
modérés eux-mêmes, et ne pas oublier quela prin
cipale responsabilité dans ce désordre revient à 
ceux qui ont commis un vèritableabus de pouvoir 

(Jel inconvénient y avait-il à laisser la droite 
exposer paisiblement sa prétention ? La question 

ferons remarquer que le prétendu refus de M. de j eal été certainement jugée contre elle, mais tout 
Freycinet, ije former un cabinet, refus colporté 
par un certain i iombredejournaux,ne prouve rien, 
sinon le vif désir du ministre des affaires étrangè
res de prendre la présidence du conseil, mais en 
se faisant beaucoup prier. 

Paris, 29 décembre.—«La crise ministérielle fera 
trêve ce soir. Les démarches et les intrigues ne 
commenceront que demain. M. Grévy met tant son 
illusion à la hauteur de sou désir est, nous le répé
tons, très-mecontent de la crise gouvernementale 
en ce momeut. Il espère décider ce soir M. Brissou 
à garder le pouvoir et a résolu de ne faire appeler 
personne à l'Elysée avant que la note annonçant 
la démission du ministère n'ait paru à VOfficiel. 

D'un au t re côté, des nouvelles instances faites, 
au moment ou nous télégraphions, auprès de M, 
Brisson, n'aboutiront pas et il est presque certain 
que l'Officiel de demain enregistrera cette démis-» 
sion. 

M. Floquet, qu'on disait devoir être appelé à 
l'Elysée cesoir,se propose d'assister à la répétition 
générale de « Marion belornie >, à la Porte Saint 
Martin. * • • 

Paris , 29 décembre. — Malgré de nombreux dé
parts de députés pour leurs départements, les cou
loirs de la Chambre présenteront demain une assez 
grande animation, car les amateurs de combinai
sons et de tr i turat ions de cabinet y t iendront leurs 
assises. 

Nous avons à confirmer aussi que M. de Frey
cinet finira par consentir à former le nouveau ca
binet. Sa résistance est inspirée purement par les 
craintes de sou ami Grévy. On di t aussi que le r e 
plâtrage ne sera pas aussi étendu qu'on le croyait . 
Ainsi il est dès à présent arrêté que M. Sadi-Car-
not, auquel on reproche de s'être trop opposé à la 
fameuse épuration du personnel,ne fera pas partie 
de la nouvelle combinaison, il y aura donc, avec 
ceux de MM. Allain-Targé et Galiber, trois porte
feuilles des plus importantsà pourvoir. M. Demôle 
par t i ra i t également et céderait les t ravaux publics 
à M. Lècuyè, député de l'Aisne, 

Par is , 29 décembre. — On assure que M. Bris
son a définitivement refusé de conserver le pou
voir. 11 n 'y a rien eu à l'Elysée ce soir. M. Grévy 
s'est couché à 10 heures. Cet après-midi , vers qua
tre heures, il a reçu la visité de M. Le Royer qui 
s'est, dit-on, borné à le féliciter et qui sera de 
nouveau appelé à l'Elysée demain en même temps 
que M. Floquet. 

Dans la soirée, M. de Freycinet a vu. sans ca
ractère officieux, plusieurs membres de la majo
ri té des deux Chambres et pour se rendre compte 
de la situation. 

L'Officiel de demain publiera dans sa par t ie non 
officielle la note suivante : A l'issue de la séance 
dn conseil, les mi mètres ont réunis leurs dèmis-
sioa »a» uiésnif n i d e J a sépubjioee. 

se sérail passé i»onvenablenient et nous n'aurions 
pas assisté aux scènes tumultueuse (|Ui ont si pro
fondément troublé la, séance du Congrès et surex
cité, loin de les calmer, les passions de part i . 

REVUE DE j i A PRESSE 
S o u s c e t i t r e : La Patrie, M . J . S i m o n 

p u b i e , d a n s le Malin, u u a r t i c l e d o n t v o i c i 

l a Un ! 

Dieu ! P a t r i e ! L iber té ! J ' a i pousse un j o u r 
ce c r i qu i r é s u m e tou t e s les a s p i r a t i o n s de 
m o n c œ u r . P o u r q u o i n ' é t a i t - ce q u e moi '? O ù 
é t a l e n t les m a î t r e s d e la pensée , les m a î t r e s 
des foules ? P o u r q u o i tes a r t i s t e s et les poè tes 
fle raCOntent-i ls pas la g lo i re e t les m a l h e u r s 
d e la p a t r i e ? P o u r q u o i les e n f a n t s d a n s l e u r s 
écoles, les so lda t s d a n s l e n r s r é g i m e n t s , les 
o u v r i e r s d a n s l eu r s a t e l i e r s , p o u r q u o i tous les 
c i toyens , p o u r q u o i t o u t e s les f e m m e s no 
r épè t en t - i l s pas l e u r s leçons ? Où es t le s u 
b l ime élan des g u e r r e s d e la R é p u b l i q u e ? 
Kst-el le t a r i e , la sou rce d e s g r a n d s s e n t i 
m e n t s , la sou rce d u d é s i n t é r e s s e m e n t e t d u 
sacr i f ice? L a p a t r i e ! N o u s l ' avons tous a i m é e 
q u a n d elle é ta i t h e u r e u s e , e t n o u s d e v o n s t ous 
l ' ado re r q u a n d el le souffre ! Dieu ! P a t r i e ! 
L i b e r t é I 

N o u s no p o u v o n s p a s r e t r a n c h e r u n m o t 
d e ce t t e t r i n i t é , s a n s a b a n d o n n e r u n e p a r t i e d e 
n o t r e h i s to i r e , s a n s fai l l ir à n o s des t inées , 
s ans m u t i l e r m o r a l e m e n t la F r a n c e . P r e n o n s 
g a r d e à l ' h e u r e p r é s e n t e ; c a r le s cep t i c i sme 
qu i n o u s e n v a h i t e u po l i t i que , e n r e l i g i o n , e u 
phi losophie , d a n s les a r t s , d a n s les l e t t r e s , 
es t u n e b l e s s u r e p lu s m o r t e l l e q u e celles d e 
1871 . 

LA MM YlTIjlLIE DE SERBIE 
C e s d a n s la n u i t q u e b r i l l e n t l es é toi les . 

Q u a n d la fa ta l i té p l o n g e u n p e u p l e d a n s la n u i t 
des g r a n d e s é p r e u v e s , les v e r t u s f émin ines e t 
s o u v e r a i n e s r a y o n n e n t a u - d e s s u s d e lui e t 
r e n d e n t le c o u r a g e a u x p l u s a b a t t u s . 

Ainsi la r e i n e N a t h a l i e d e S e r b i e e s t d e v e 
n u e la s u p r ê m e conso la t r i ce d e son peup le 
a p r è s les c rue l l e s décep t ions d e la g u e r r e . 

O n la c o m p a r e v o l o n t i e r s à la V i e r g e d e 
Kossovo , ce t t e l u m i n e u s e figure d e s l égendes 
se rbes . L a Vie rge d e Kossovo a l l a i t s u r le 
c h a m p d e ba ta i l le s o i g n e r les b lessés e t b é n i r 
les m o r t s . L a ba ta i l le d e Kossovo a la issé son 
e m p r e i n t e d o u l o u r e u s e d a n s io s o u v e n i r d e s 

Se rbes . El le fut l i v rée en 1389. Le su l t an 
î u r a t h 1 e r y pé r i t on r e m p o r t a n t la v ic to i re , 

ce t t e époque d a t e l ' a s s e rv i s s emen t des 
J a m a i s ce p a u v r e peup le d a n s s e s 

»8ifs n 'oubl ie la g r a n d e ca t a s t rophe . l a 
défai te d ' i l y a c inq cente a n s , qui le fit e sc lave 
dès m u s u l m a n s , lui c h r é t i e n , e t dé t ru i s i t p o u r 
d e s siècle les p r o g r è s de sa c iv i l i sa t ion . 

Depuis 1882, la Se rb i e a v a i t r e c o n q u i s son 
i ndépendance . E l le r e s p i r a i t à pe ine l o r sque 
la g u e r r e es t v e n u e la f r appe r en p le ine e spé 
r a n c e . Ce r t e s , il a cou lé bien d u s a n g e t il 
cou le bien der, l a r m e s d a n s ce coin d ' E u r o p e , 
m a i s la j e u n e f e m m e qu i a e n t r e p r i s la t a che 
d e s e d é v o u e r tou t e n t i è r e à la p a t r i e v a i n c u e 
m é r i t e d ' ê t r e appe lée u n e h é r o ï n e . 

La r e i n e N a t h a l i e e s t n é e le 12 m a i 1859. 
Elle s 'est m a r i é e le 17 o c t o b r e 1875. D ' abord 
p r incesse r é g n a n t e , el le a p o r t é p o u r la p r e 
m i è r e fois le t i t r e r o y a l le G m a r s 1882. 

I l es t difficile d e p e i n d r e a v e c des m o t s la 
beau té d e la s o u v e r a i n e . 

C'est la per fec t ion d u m a r b r e a n t i q u e , i l l u 
m i n é p a r la f l amme d e la v ie , d e la j e u u e s s o 
e t d e l ' in te l l igence . G r a n d e , é lancée , fine e t 
f i è r een m ê m e t e m p s , on lui t r o u v e la d é m a r 
c h e d ' u n e r e i n e e t la p h y s i o n o m i e d ' u n e j e u n e 
fille. De soyoux c h e v e u x n o i r s c o u r o n n e n t 
son f ront é l evé , ses y e u x longs e t b r u n s son t 
r e m p l i s d e d o u c e u r e t d e v ivac i t é ; le nez a r i s 
t o c r a t i q u e e t co r rec t , la bouche fine, au r i r e 
emp 'T lé , complè ten t ce v i s age c h a r m a n t . L e 
t e in t m a t e t c h a u d s e m b l e p é t r i d e s n e i g e s 
d e la N e v a , d o r é e s p a r u n r a y o n d 'Or i en t . 

P a r son pè re , le colonel de K e c h k o . la r e ine 
es t Russe . P a r sa m è r e , la p r i n c e s s e P u l c h é r i e 
S tourd / îa , elle e s t .Roumaine . 

Avan t les d e r n i e r s é v é n e m e n t s , la r e i n e 
N a t h a l i e a v a i t fait d e sa pe t i t e c o u r le r e fuge 
d e s c a u s e r i e s , de sp l a i s i r s e t des é l égances o c 
c identa le . 

Dans les fetes qu 'e l le p ré s ida i t a u Konac 
(palais Roya l ) , a u c u n e f e m m e ne ' l ' rga lKi tpo i i r 
l 'exécut ion de ces ces m a z u r k a s qu 'e l l e se 
pla isa i t , s u i v a n t la m o d e r u s s e , , k,. o r g a n i s e r 
a v e c ses demoise l les d ' h o n n e u r e t los officiers 
d e la g a r d e d u roi Mi l an . 

P a r f o i s , au s s i , cile pa ra i s sa i t d a n s le p o é t i 
q u e cos tume des p a y s a n n e s se rbes , a v e c la 
ca lo t te r o u g e f r angée d e soqu ins , l a v e s t e b r o -
dée d 'o r , la c h e m i s e t t e de soie bouffante e t 
la j u p e a u x broder ies m u l t i c o l o r e s e t b a r i o 
l é e -

Kile a t t a q u a i t a l o r s j o y e u s e m e n t le ko lo , 
a n t i q u e d a n s e éa pays , el s a v a i t a m u s e r p a r 
sa g r â c e et sa v ivac i té le r y t h m e un peu lent 
et Monotone d e ce pas n a t i o n a l , si c o n n u s u r 
le bords du Danube. 

La re ine n 'a q u ' u n lils, te pr ison A l e x a n d r e , 
n é en 1876. Epouse i r r é p r o c h a b l e , m è r e m o 
dèle , e l les 'oec i ipe e l i e -n i ème d e l 'éducat ion d u 
j e u n e p r ince . Cet enfant ne la q u i t t e q n e p e n 
d a n t le t e m p s s t r i c t e m e n t n é c e s s a i r e à ses 
é t u d e s . 

T r è s i n s t r u i t e , s ans c e p e n d a n t j o u e r îcs 
Ph i l a in in t e , la r e ine p a r l e a d m i r a b l e m e n t le 
ffsjlHlfaljst lit a v e c dé l ices les o u v r a g e s éc r i t s 
d a n s ce t t e l a n g u e , s u r t o u t les poésies e t les 
( ' tudes h i s t o r i q u e s . 

L e s d i p l o m a t e s o n t t ou jou r s é té r e ç u s â la 
Cour de S e r b i e av'eC itfie d i s t inc t iou et u n e 
affabilité e x t r ê m e s . C o m m e la société se 
t r o u v e assez r e s t r e i n t e à B e l g r a d e , le sa lon 
d e la r e i n e est le seu l qu i fasse oub l i e r a u x 
n4ihlstre* é ( iwig»vs le» mé lanco l i e s de l 'exi l . 

L ' a n n é e d e r n i è r e encoi'e,Satl9 o o m p t e r d e u x 
ou t ro i s g r a n d s ba l s officiels, les po r t e s d u 
Pa la i s s ' o u v r a i e n t f r é q u e m m e n t p o u r des 
r é u n i o n s i n t i m e s , a u x q u e l l e s le Corps d i p l o 
m a t i q u e éte>it t o u j o u r s i nv i t e e t q u i se t e r m i 
na i en t p a r un é l égan t Cotillon. 

L a j e u n e r e i n e n e déda igna i t pas d e d a n s e r 
a v e c l 'un d e s m i n i s t r e s a c c r é d i t é s à s a C o u r , 
si toutefois il s 'en t r o u v a i t u n q u e l'Age e t les 
r h u m a t i s m e - n ' a v a i e n t pas r e n d u i m p r o p r e s 
à cet h o n n e u r . 

Il ex i s t e e n c o r e à B e l g r a d e u n u s a g e t r è s 
hosp i t a l i e r . A l ' a r r ivée e t a u d é p a r t d e c h a q u e 
chef d e mission d i p l o m a t i q u e , le Roi d o n n e 
a n d î n e r de g a l a . Au d e s s e r t , la m u s i q u e d u 
pa la i s j o u e l 'a ir na t iona l d u p a y s qu i envo io 
u n n o u v e a u r e p r é s e n t a n t , e t le s o u v e r a i n lu i 
p o r t e un toas t , a c c o m p a g n é d e q u e l q u e s p a 
roles de b i e n v e n u e ou d 'ad ieu . 

Depuis les m a l h e u r s d e son pays , l a r e i n e n e 
passe p a s u n seul j o u r s a n s v i s i t e r les h ô p i 
t a u x ou les a m b u l a n c e s . Q u a n d c e t t e s u a v e 
figure a p p a r a î t a u seui l d e ces as i les de d o u 
l e u r s , t o u s les b lessés l è v e n t les m a i n s a u ciel , 
p u i s se s i g n e n t e n r e m e r c i a n t Dieu. 

S o u v e n t , la. r e i n e t r a v e r s e à pied les r u e s 
d e Be lg rade , s a n s a u t r e e scor t e q u ' u n e d a m e 
d ' h o n n e u r ; les pe t i t s e n f a n t s ba i sen t le b a s 
de sa robe e t les p a u v r e s f emmes s ' a g c n o u i l -
fent p o u r effleurer d e l e u r s l è v r e s ses pe t i t es 
m a i n s . • 

C'est u n tableau t o u c h a n t q u ' u n é t r a n g e r 
n e peu t v o i r s a n s en ê t r e é m u . 

D a n s q u e l p a y s t r o u v e - t - o n p l u s d e r e spec t , 
p l u s d e t e n d r e s s e p o u r u n e m a j e s t é ! L e s 
s o u v e r a i n s v i c t o r i e u x s o n t à pe ine ché r i s c o m 
m e ce t te r e ine v a i n c u e . C'est q u e les na t ions 
j e u n e s r e s s e m b l e n t a u x e n f a n t s : e l les d e v i 
n e n t qu i les a i m e . L e coeur d e ce t te j e u n e 
f emme , si b ien fai te p o u r les t r i o m p h e s , les 
s p l e n d e u r s e t les féer ies d e la g r a n d e v i e v e u t 
souffrir a v e c son p e u p l e , p r è s d e lui e t p o u r 
lu i . On a s s u r e q u e le ro i Mi lan , à la s u i t e d e 
ses r e v e r s i m p r é v u s , v o u l a i t a b d i q u e r . C 'es t 
à la v i r i l e inf luence d e la r e i n e qu ' i l do i t d ' a v o i r 
échappé à ce t t e fa ta le r é so lu t i on . 

Q u e l a bel le Madone d e Kossovo p r o t è g e 
l o n g t e m p s son p e u p l e I H lui s e r a r e n d u e n . 
a m o u r ce qu 'e l le d o n n e eu d é v o u e m e n t 1 >;•'{• i 

LA PERSÉCUTION RELIGIEUSE 
S. G. Mgr I'évèque de Nimes, vient d'adresser 

au ministre des cultes, la let tre suivante : 
ÉVUCttC Wî NiMBS. 

rCinocs. le 2tj décembre ISS3. 
Monsieur le ministre. 

Par une lettre en date du 1S décembre, que je n'ai 
reçue que le 20, vous me priez de déplacer immédia
tement neuf prêtres de mon diocèse, ajoutant que. si 
vous n'obteniez psls cotte satisfaction avant le iër 
janvier prochain, ils cesseraient de recevoir, à partir 
de cette même date, le paiement tles traitements ou 
des indemnité» attachés à leur titre. 

Dès le surlendemain, monsieur le préfet du Gard 
communiquait à la presse locale les noms de ces neuf 
prêtres et MM. les sous-préfets avertissaient chacun 
d'eux de la mesure que veus veniez de prendre et du 
court délai dans lequel elle seraitmise à exécution. 

Ainsi la rapidité du coup en égale la rigueur ; mais 
la publicité que lui donne le préfet du Gard oblige 
I'évèque de Nimes à s'en plaindre publiquement. 

Depuis dix ans passés que j'administre ce diocèse, 
c'est la première fois que je me vois réduit à une pa
reille extrémité. On avait traité, jusqu'à présent, ces 
sortes d'affaires dans le silence du cabinet, entre le 
ministre et I'évèque, sans passion,sans préjugés, sans 
parti-pris; beaucoup de difficultés naissantes s étaient 
applanies, parce que l'amour propre n'était pas en
gagé dans la lutte ; et si je n'avais pas gagné ton-
jours la cause de mes prêtres, on m'avait laissé au 
moins le temps de la plaider A 

Aujourd'hui tout est changé. 
Accusés sans le savoir, nous sommes condamnés 

sans débat et exécutés sans délai ; l'accusation, l'en
quête, la condamnation, l'exécution, nous apprenons 
tout le même jour, sans nous en être douté la veille. 
C'est dans l'ombre qu'on nous accuse, qu on nous 
juge et qu'on nous condamne, c'est en public qu'on 
nous exécute. 

Ces procèdes ont de quoi noas surprendre et nous 
ne saurions en accepter la cruelle nouveauté. 

Il est de tonte jusiiee qu'on ne condamne jamais un 
homme sans l'entendre s aucun de mes prêtres n'a 
été entendu. 

Il est de toute équité qu'on avertisse l'Evèque des 
griefa élevés contre ses prêtres et qu'on prenne son 
avis ; je n'ai été ni avert i, ni consulté. 

Ii est de toute convenance qu'en demandant à 
un évêque le déplacement de neuf prêtres, on lui 
donne temps de l'opérer. Or. ce déplacement, fùt-il 
aussi justifié qu'il l'est peu, il est impossible de le 
faire dans ce délai de huit jours, surtout quand les 
fêtes de Noël obligent Messieurs les curés à rester 
dans leurs paroisses et qae je ne puis pas même les 
mander à l'évêché. 

Mon premier mouvement a été de vous répondre: 
a Faites ce qu'il vous plaira. Puisque vous avez pris 
votre part:, j ' a i pris le mien. Messieurs les curés res
teront à leur poste sans indemnité et sans traitement, 
en attendant des jours meilleurs. » 

Mais, après réflexion, la fierté de mon âme a cédé 
au sentiment que j 'ai de ma responsabilité et de ma 
charge. Je me suis dit que I'évèque de Nimes. doit, 
bon gré mal gré, élever la voix pour repousserles ac
cusations indignes dont ses prêtres sont l'objet. Il est 
seul pour les défendre ; mais n'en est que plus obligé 
dé le faire. Il me répugne de laisser croire que des 
journaux notoirement hostiles à la religion et à ses 
ministres seront écoutés désormais, sans réplique, 
dans des choses si graves; que des rancunes et des pas
sions de village se satisferont toujours impunément ; 
enfin qu'on pourra persuader à un ministre qu'un 
prêtre a parlé quand il s'est tu, qu'un autre, toutes 
les fois qu'il réfute les libres-penseurs, désigne par là 
les républicains, qu'un autre a préparé l'élection du 
l:', décembre en priant le 2 novembre dans un cime
tière pour les soldats du Tonkin. 

J'en appelle du ministre mal informé au ministre 
mieux informé. Cet appel sera l'objet d'un mémoire 
que j 'aurai l'honneur de vous envoyer, quand j 'en au
rai réuni les éléments. Plusieurs de mes vénérables 
collègues ont eu l'avantage de vous voir ; et cette dé
marche a suffi, à ce qu'il parait, pour dissiper les ma
lentendus. Mais il n'est pas donné à tout le monde 
d'aller à Paris, et je suis réduit à vous écrire. Si vous 
daignez lire mon mémoire, vous reviendrez, je n'en 
doute pas, sur l'étonnante mesure qui fait l'objet de 
ma plainte, en tenant compte, comme vous le pro
mettez dans voti-e dernier discours, des observations 
et rectiheations fondées qui vous seront soumises. 

Quand un pays a é«é. non pas troublé, mais seule
ment ému par trots élections successives, le moyen 
d'y calmer les émotions n'est pasde frapper des hom
mes inotTensifs et de les choisir dans le clergé. La 
victoire commande partout la modération, mais dans 
le Gard, la politique l'impose: et I'évèque de Nimes, 
en vous priant de renoncer a des représailles électo
rales aussi dangereuses qu'elles sont injustes, ne fait 
que remplir.en qualité de gardien de la paix publique, 
le devoir patriotique ot religieux auquel il demeurera 
fidèle jusqu'à la mort. 

Veuillez agréer, monsieur le ministre l'assurance 
de ma haute considération, t Loris évêque de Nimes, 

Lzès et Alais. 

LA SITUATION EN ALLEMAGNE 

On éc r i t d ' A l l e m a g n e : 
Le ciel politique allemand se charge des plus 

sombres nuages. M. de Bismarck fronce les sour
cils. Il est mécontent du système général. Il ne 
veut plus supporter davantage ce Parlement de 
l'Kmpire qui se nomme le Reichstag. 11 veut mo
difier la constitution. Plus les années s 'accumn-
lent chez lui , plus il se hâte de couronner son 
œuvre . 

E t il ne regardera son œuvre comme couronnée 
que lorsqu'il aura étendu sur toute l 'Allemagne le 
règne d'une dictature aussi absolue que celle d 'un 
souverain de l'Asie. 

Il ne néglige aucune occasion de montrer son 
mécontentement vis-à-vis du Reichstag. 

L'autre jour , en présence d'une discussion qui lui 
déplaisait à propos des expulsions des Polonais, il 
donna subitement le signal de la retrai te . 

Tous les représentants du Conseil fédéral se re 
t i rèrent avec lui . Le Parlement pu t continuer un 
simple monologue en présence des bancs du gou
vernement devenus déserts. 

Il avai t déjà montré son mépris du Reichstag 
d'une au t re façon et à diverses reprises. Des mo
tions votées à une t rès grande majori tè pa r le 
Reichstag étaient restées absolument à l 'état de 
lettre morte . Il y avaient à cela deux raisons. Ces 
motions déplaisaient au grand chancelier.et le pu 
blic devait pouvoir toucher des deux mains l'insi
gnifiance des députés, de ces hommes de paroles 
qui peuvent bien parler beaucoup mais qui n 'ont 
rien à dire. 

Avant le commencement de la session présente, 
le journal de M. de Bismarck, la Gazette de l'Alle
magne du Nord fît des efforts désespérés pour sé
parer le centre de M. Windthors t . Ces efforts 

.n'étaient pas nouveaux. Nous les avions vus se 
luire t an t de fois. Autrefois ils servaient à r i -

ivanUge le chef « t le part i du centre. 

Aujourd'hui cet effet même n'est plus obtenu, 
M. Windthors t et le centre sont aussi naturelle
ment et int imement unis que la tête l'est au corps 
et le nés au visage. 

Dès lors les efforts pour les séparer sont aussi 
ridicules que ceux du jongleurU\rt\ fait mille con
torsions pour avoir avalé une pelote, un bonnet ou 
un pistolet. 

Je vous ai parlé de l 'aigreur avec laquelle le 
chancelier a invectivé contre les catholiques lors 
de la discussion sur les missions du Cameroon. 
Depuis ce jour , les invectives de sa feuille spéciale 
ne cessent pas . Le centre est, plus que jamais , la 
bête noire. 

Les idées de dissolution du Parlement sont en 
l 'air. Cette solution à la tension actuelle parai t 
presqu'inévitable. Mais avant de renvoyer les 
députés devant leurs électeurs, M. de Bismarck 
t ient à étrangler quelque peu la constitution. Le 
Parlement doit se renouveler tous les trois 
ans . Ce terme est t rop court aux yeux du chan
celier. 

U y a quelques années, il exprimait le désir de 
voir la période législative prolongée d'une année . 
Aujourd'hui les quatre années ne lui suffisent 
plus. 11 en veut cinq.Mais comme il lui est devenu 
désagréable d'être directement e t personnellement 
l'objet des récriminations que cette proposition 
devait rencontrer,il fît faire la motion par les con
servateurs. 

La scène fut plaisante.Ue hobereau prussien qui 
motiva le projet eut soin de dire : 

— C'est nous messieurs : nous qui.de notre ini
t iative privée et personnelle avons porté la motion 
devant vous. 

— Je le crois sans peine, répliqua aussitôt M. 
Winthors tavec sa répartie toujours fraicheetvive. 
Il suffît de s'entendre sur le sens du mot I s M M s s . 

C'était comme si un mannequin parlant était 
venu vous dire. 

— Ne croyez pas, messieurs, qne je me remue 
parce qu 'un autre me le commande. Je n'exécute 
mes mouvements que sur mon initiative person
nelle. 

Or l'on sait que l 'initiative du mannequin con
siste dans la ficelle que l'on t i re . 

Le parti conservateur du Reichstag n'est qu'un 
mannequin prussien. 

Le système ainsi rêvé par le chancelier est ce
lui-ci. Au moyen de ses innombrables moyens de 
pression et de corruption électorale, il espèreavoir 
un jour ou l 'autre un Reichstag à sa convenance. 
Le jou r où il l 'aurait, il se mettrai t à l'oeuvre. Il 
aura i t cinq ans devant lui . Naturellement il ne 
compte pas avec la mort . Durant ces cinq ans, il 
établirait une législature d'oppression et de servi
tude, dont le monde serait étonné. Cependant l 'ur
ne électorale pourrrai t aussi lui donner une majo
r i té désagréable. Cela ne l'effrayerait que fout 
juste. N'a-t-i l pas en main un moyen radical d'an
nuler le Parlement en prononçant la dissolution. 

Les socialistes ont voulu déjouer eette m a n œ u 
vre eu formulant une motion pour enlever à l ' em-
pereur le droit de dissoudre l'assemblée.On ne peut 
les en blâmer. Ils s 'at taquent à la Constitution. 
Mais ce sont les conservateurs qui leur en donnent 
l'exemple. La motion socialiste ne sera assuré
ment pas agréée ; mais on ne peut disconvenir 
qu'elle ne soit la jus te compensation de la motion 
des conservateurs. 

Le gouvernement serait, en vérité, t rop à l'aise 
avec tous ses projets d'innovation, de transforma
tion et de concentration, s'il avait une période 
législative de cinq ans, avec faculté de dissoudre 
le Parlement cinq, dix ou quinze fois durant cette 
même période, jusqu 'à ce que, de guerre lasse, les 
électeurs lui envoyassent une majorité selon son 
cœur . 

Quand éclatera le conflit qui amènera la disso
lution ? Nul ne saurait le dire. Malgré la cons
cience qu'il a de sa force, M. de Bismarck n'oublie 
pas entièrement la prudence. S'il prononce la d is 
solution, i lehoisira son heure, après avoir étudie 
la constellation du pays. Mais pour autant que cet 
événement devrait résulter d'un choc parlemen
ta i re , nous pourrions le voir se produire dès le 
mois de janvier , époque à laquelle semble revenir 
l 'interpellation des Polonais sur les expulsions. 

C'est l'abbé Jagdzewski qui semble devoir se 
charger de prononcer le grand discours sur cette 
interpellation. 11 a fait des efforts désespérés ces 
jours-ci pour reculer la discussion de son inter
pellation : 

— Mais si vous attendez jusqu 'après le nouvel 
an, s'est-il écrié, les expulsions seront accomplies 
toutes. Ce sera t rop ta rd , 

Hélas ! que le Parlement se prononce là-dessus 
un peu plus tôt ou un peu plus tard, ce sera tou
jours t rop tard.Cette iniquiété se consommera d 'u
ne façon comme d'une autre . 

Je vous entretiendrai alors de ces expulsions. 
Ce que j e vous en ai déjà di t ne vous en donne 
qu'une idée trop faible. Il y a là une des plus 
grandes énormités que la haine des catholiques ai t 
jamais fait commettre à aucun gouvernement. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L a G a z e R é v é l a t r i c e o u l a T r a h i s o n 

d u V e l o u r s . 
Ceci n'est point un t i tre de comédie. Ce serait 

plutôt le t i t re d'un petit drame qui est en train de 
se jouer dans le département de la Loire. Nous 
prions nos lecteurs de vouloir bien lire avec a t ten
tion le fait divers suivant : 

« Une grève partielle à éclaté hier dans l'usine 
de velours de M. Marcellin Giron, à Chantegrillet. 

» M. Giron et ses fils, dont l 'esprit innovateur 
et l 'activité créatrice ont déjà rendu de signalés 
services à l ' industrie stéphanoise, ont voulu essay
er, il y a une quinzaine de jours , un article abso
lument nouveau (gaze et velours) que l'Allemagne 
seule a fait jusqu 'à ce jour . C'est une nouvelle 
fabrication dont ils cherchent à enlever le monopo
le à nos redoutables concurents. d'outre-lU.in. 

» N'ayant pas calcule encore i rune manière pré
cisa le prix de revient de cet article, ils ont fixé le 
10 décembre la main-d 'œuvre à 1 fr. 25 par mètre. 
Ce tarif provisoire, destiné à être appliqué pen
dant la période d'essai, assurai t à chacun des 'M 
ouvriers employés sur le nouvel article une jour
née de 6 fr. à 6 fr. 25. 

> Lundi dernier, 14 décembre, ces ouvriers ont 
demandé que le tarif fût porté à 1 fr. 40. Us dé
claraient que le grix de 1 fr 25 étai t insuffisant. 

qui.de

